
Nous avons besoin de votre aide !

 

Depuis sa séparation avec le père de son bébé, Marie se bat pour la garde de son fils. 

 

Après un premier jugement lui octroyant la garde principale, le jugement en appel lui retire aujourd’hui la
garde de son fils de 2 ans. La raison ? Marie a quitté le domicile familiale. En effet, après plusieurs mois à
tenter en vain de trouver des solutions pérennes, Marie prend la décision de partir. 

 

Sans ressources financières à cette époque et sans famille sur place, elle fini par se rapprocher de sa famille
en région lyonnaise afin de retrouver une situation stable qui lui permette se reconstruire.

 

Un an après cet événement, Marie et son fils vivent dans un F3, elle est en recherche active d’emploi et sa
situation actuelle lui permet de subvenir aux besoins de son fils tout en continuant de maintenir le lien avec le
père de celui ci.

 

Aujourd’hui, Marie est dévastée, on vient de prononcer un droit de garde d’un week-end sur deux et la moitié
des vacances. La seule condition pour revisiter ce jugement ? Qu’elle revienne dans la région parisienne
qu’elle a quitté pour cause de précarité financière et matérielle ! 

 

Nous souhaitons l’aider à trouver une solution. Cette cagnotte a pour but de l’aider financièrement (avocat,
logement, …) pour permettre de réunir de nouveau un bébé et sa maman.

PARTICIPEZ À LA CAGNOTTE : 
https://www.onparticipe.fr/c/TTUZaH4u

Cette cagnotte vous est proposée par :

Aurore Casanova

 

CAGNOTTE

Aider Marie

Réalisez votre projet participatif sur
www.onparticipe.fr 
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